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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions 

des articles L 103-1 à L103-6  du Code de l’Urbanisme : 

1.1. ARTICLE L103-1 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur 

l'environnement relevant du présent code n'appartiennent pas à une catégorie de 

décisions pour lesquelles des dispositions législatives particulières ont prévu les cas et 

conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à participation du public, les 

dispositions des articles L. 120-1 à L. 120-2 du code de l'environnement leur sont 

applicables. 

1.2. ARTICLE L103-2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration 

du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 

d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de 

modifier de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles 

d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, 

ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

1.3. ARTICLE L103-3 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document 

d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres 

cas.  

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 

3° de l'article L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les 

objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le 

président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public 

compétent. 

1.4. ARTICLE L103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon 

des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au 

public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
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dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 

observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente. 

1.5. ARTICLE L103-5 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en 

application des 2° ou 3° de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de 

cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du 

document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans 

ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la 

commune ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

1.6. ARTICLE L103-6 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la 

concertation est joint au dossier de l'enquête. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PREALABLE 

La commune de Saint-Lattier a engagé une procédure de révision générale du POS 

valant élaboration du PLU, suite à une délibération du 7 avril 2015. Ainsi, cette 

délibération précise que la concertation préalable à la révision générale du POS et 

à l’élaboration du PLU sera organisée suivant les modalités suivantes : 

 

 Publication d’au moins deux articles dans un journal d’annonce 

légale à diffusion départementale ; 

 

 Mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit 

les remarques durant toute la durée de la procédure de 

concertation ; 

 

 Organisation de trois réunions publiques : 

 

o Une lors de la présentation du diagnostic 

o Une au moment de la présentation du projet de PLU 

o Une pour la présentation du zonage avant l’arrêt du projet 
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4. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

4.1. LES REUNIONS ET SUPPORTS DE DIFFUSION DE L’INFORMATION 

 

La commune de Saint-Lattier a organisé de nombreuses réunions de travail PLU avec 

les membres du Conseil Municipal tout au long de la procédure. 

Par ailleurs, quatre réunions publiques ont été organisées : 

 Le jeudi 11 juin pour présenter le diagnostic territorial et les principaux enjeux, 

 Le jeudi 7 avril 2016 pour échanger sur le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables, 

 Le lundi 27 juin 2016 afin de proposer le zonage et le règlement.  

 Le jeudi 1er décembre 2016 pour représenter le zonage et règlement, mis à 

jour suite aux différentes réunions avec les services de l’Etat notamment. 

La population a été tenu informée de ces réunions au travers la diffusion de 

tracts/affichettes visibles en mairie et communiquées dans les boites aux lettres : 
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Affiches de réunions publiques 
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Les articles parus dans le journal « L’Echo du Nan »   
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A travers ces articles, les habitants de la commune ont pu être informés des dates de 

réunions publiques à l’avance, pour un meilleur suivi du dossier de PLU par la 

population.  

De plus, il faut relever que la mairie a mis à disposition sur site internet plusieurs 

documents publiques du PLU : http://www.saint-lattier.fr/4091-elaboration-plu.htm 

 

La commune de Saint-Lattier a également organisé des réunions avec les personnes 

publiques associées en date du :  

 Le jeudi 7 avril 2016 pour présenter le diagnostic et le PADD, 

 Le lundi 20 juin 2016 afin d’exposer le zonage et le règlement de chaque 

zone. 

 

A travers ces réunions, les PPA ont pu suivre l’avancée du PLU et transmettre leurs 

remarques et requêtes qui ont pu être intégrées dans le dossier finalisé. 

  

http://www.saint-lattier.fr/4091-elaboration-plu.htm
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4.2. LE REGISTRE DE RECUEIL DES DEMANDES DE LA POPULATION 

 

Un registre de recueil des doléances a été ouvert dès le début de la procédure et 

mis à disposition en mairie à l’accueil.  

Ce registre et demandes ont recueilli plusieurs remarques qui ont été analysées lors 

des différentes commissions de travail.  

Les différentes réponses au registre sont les suivantes : 

o Remarque N°1 de Madame Irène MAYET : La demande concerne les 

parcelles 163/201/204, quartier de Patience afin qu’elles soient 

constructibles. 

 Réponse de la collectivité : Dans le cadre de la procédure PLU, les 

surfaces constructibles ont été considérablement réduites autour des 

zones urbaines du fait des surfaces allouées pour la décennie future. 

Les parcelles concernées se situent en zone NC au POS et ont ainsi 

été conservées en zone Agricole au projet de PLU. 

 

o Remarque N°2 de Mme Françoise et M. Michel PIERRE : Une première 

remarque concerne le diagnostic des transports sur la commune 

notamment au niveau de la Baudière qui est insuffisante. Il est également 

souhaité un tracé pour piéton au niveau du giratoire de La Baudière. 

 Réponse de la collectivité : Il est vrai que l’offre de transports en 

commun pourrait être améliorée notamment au vu des 

développements futurs. Concernant le tracé piéton, des 

aménagements ont été réalisés au niveau du giratoire du Cultil. 

 

o Remarques N°3 de M. Antoine BERET et M. Jean-François JAY (organisé en 

collectif) : Plusieurs remarques et courriers ont été réalisées et 

communiquées par M.BERET et M.JAY, représentants du collectif des 

Fauries. Elles concernent notamment la suite négative donnée aux 

courriers envoyés à l’Agence Régionale de la Santé pour la main levée 

de l’arrêté préfectoral de juin 1953. Des remarques sont également faites 

sur la zone inondable des Fauries. 

Différentes remarques sont également faites sur le PADD. 

 Réponse de la collectivité : Les remarques concernant les Fauries ont 

bien été intégrées par la collectivité qui comprend les revendications 

du collectif. Toutefois, les risques sur la zone ont été validés par les 

services de l’Etat et conduisent, à ce jour, à prendre en compte la 

zone rouge de risque sur ce hameau. Il a bien été pris note des 

remarques sur les objectifs du PADD qui pourront être intégrées dans 

la suite de la procédure PLU. 
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o Remarque N°4 de M. Maurice PELLEGRIN : La demande concerne 

l’application de l’arrêté préfectoral de juin 1953 aux Fauries. 

 Réponse de la collectivité : Les remarques concernant les Fauries ont 

bien été intégrées par la collectivité qui comprend les revendications 

du collectif. 

 

o Remarque N°5 de Mme. Evelyne et M. Bernard RODILLON : La demande 

concerne les parcelles A705, 706, 707, 708, 1404, 1046. Il est relevé que des 

risques naturels ont été inscrits alors que, dans le POS, ils n’existaient pas. 

Par ailleurs, il est souhaité que les parcelles précitées soient urbanisables. 

 Réponse de la collectivité : Il n’existe pas de risques naturels sur la 

zone au plan de zonage du projet de PLU (le PADD étant un 

document où les contours restent approximatifs). Concernant les 

parcelles concernées, ces dernières restent constructibles et  situées 

en zone Ub. 

 

o Remarque N°6 de Mme Claude DELACHANAL : L’habitante demande à 

ce que sa parcelle A230 reste constructible. 

 Réponse de la collectivité : Cette parcelle se situe au dehors de la 

Partie Actuellement Urbanisée de la commune. Au vu des surfaces 

constructibles restreintes sur la commune, il n’a pas été possible de 

rendre constructible ce terrain, classé au projet de PLU comme 

Agricole. 

 

o Remarque N°7 de Mme Colette et M. Jacques MATHIAS : La demande 

concerne la parcelle WA95, située entre Les Sablières et Le Pouyet, afin 

de le rendre constructible. 

 Réponse de la collectivité : Cette parcelle se situe actuellement en 

zone agricole et au dehors des Parties Actuellement Urbanisées. Au vu 

des surfaces constructibles autorisées sur la commune, il n’est pas 

possible ni souhaité l’urbanisation de cette partie de territoire. 

 

o Remarque N°8 de M. Robert BENISTAND-HECTOR : La demande concerne 

la parcelle WB113, chemin du Champ du vert afin de laisser la possibilité à 

la construction d’être réhabilitée. 

 Réponse de la collectivité : Cette construction se situe en zone 

agricole. Néanmoins, le règlement du projet de PLU permet la 
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réhabilitation des constructions dans le respect des règles afférentes à 

la zone. 

 

 

o Remarque N°9 de M. Robert BENISTAND-HECTOR et Mme Michelle 

BENISTAND-HECTOR : La demande concerne la parcelle WB104 afin que le 

bâtiment actuel puisse devenir bâtiment à usage d’habitation. 

 Réponse de la collectivité : Le bâtiment n’a pas été présentement 

identifié comme bâtiment pouvant changer de destination. 

 

o Remarque N°10 de M. Philippe LANGLOIS : Les remarques portent sur des 

orientations et objectifs du PADD. Il est demandé à ce que les dispositions 

sur les extensions limitées des habitations en zone agricole et naturelle 

soient effectives pour l’ensemble des constructions. Il est également 

demandé à ce que l’habitation de M.LANGLOIS soit classée comme 

bâtiment pouvant changer de destination. 

 Réponse de la collectivité : L’autorisation des extensions limitées en 

zone agricole et naturelle est inscrite dans le règlement. Elle s’applique 

sur l’ensemble des habitations dans la limite de 40 m² de surface de 

plancher, une seule fois entre la date d’approbation du présent PLU et 

sa prochaine révision générale dès lors que ces extensions ne 

remettent pas en cause l’activité agricole ou la qualité paysagère du 

site. 

Concernant la demande sur le changement de destination, l’habitant 

n’a pas indiqué son numéro de parcelle, le lieu n’est donc pas connu. 

Par ailleurs, si le bâtiment actuel est déjà considéré comme de  

l’habitation, il n’y a pas lieu de réaliser un changement de destination. 

 

o Remarque N°11 de M. Jacques BAUDE : La demande concerne la 

parcelle A681 à la Baudière afin que cette dernière soit incluse dans la 

zone constructible. 

 Réponse de la collectivité : Au vu des surfaces constructibles 

autorisées dans le cadre du projet de PLU, il n’a pas été possible de 

rendre constructibles ces parcelles. 

 

o Remarque N°12 de Mme Gabrielle VICAT : Plusieurs remarques sont 

soulevées concernant les passées de toiture trop limitées, la couleur « terre 

cuite vieillie » injustifiée et les enseignes lumineuses interdites. 

 Réponse de la collectivité : Concernant les passées de toiture, la 

municipalité a choisi d’avoir une cohérence sur l’ensemble de la 
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commune et donc fait le choix de règlementer selon les zones les 

dépassés de toitures. La couleur terre cuite vieille correspond à la 

couleur existante sur de nombreuses zones du territoire communal. Par 

ailleurs, un nuancier sera annexé au règlement du PLU. 

Les enseignes lumineuses ont été interdites afin de ne pas impacter le 

cadre de vie de la commune notamment aux abords des entrées de 

ville. 

 

o Remarque N°13 de M. Didier BUIS : La demande concerne les parcelles 

674/675/681/1258/1308 au Village afin qu’elles restent constructibles au 

PLU. 

 Réponse de la collectivité : Au vu des surfaces constructibles 

autorisées dans le cadre du projet de PLU, il n’a pas été possible de 

rendre constructibles ces parcelles. Ces dernières ont été classées 

agricoles. 

 

o Remarque N°14 de M. Pierre CARRON : La demande concerne les 

parcelles A638 et A636 afin qu’elles restent constructibles. 

 Réponse de la collectivité : Ces parcelles sont considérées comme 

étant incluses dans les parties actuellement urbanisées de la 

commune. De fait, ces deux parcelles se situent en zone Ub au projet 

de PLU.  

 

o Remarque N°15 de M. Didier MAURICE : La demande concerne la parcelle 

A1548 et sa constructibilité au projet de PLU. 

 Réponse de la collectivité : Suite aux discussions avec les services de 

l’Etat et au vu des surfaces constructibles autorisées et imposées par 

la loi, il n’a pas été possible de conserver ce secteur - dont la parcelle 

fait partie - à l’intérieur de la zone urbaine constructible.  
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4.3. LES ARTICLES DE PRESSES 

 

Plusieurs articles de presse sont parus dans un journal d’annonce légale à diffusion 

départementale aux moments clefs de la procédure : 
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5. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation s’est tenue de manière continue durant tout l’élaboration du PLU. 

Les modalités de la concertation définies par la délibération de prescription de la 

révision générale du POS valant élaboration du PLU ont été mises en œuvre au cours 

de la démarche conformément aux principes de la délibération du 7 avril 2015 soit : 

 Publication d’au moins deux articles dans un journal d’annonce 

légale à diffusion départementale ; 

 

 Mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit 

les remarques durant toute la durée de la procédure de 

concertation ; 

 

 Organisation de trois réunions publiques : 

 

o Une lors de la présentation du diagnostic 

o Une au moment de la présentation du projet de PLU 

o Une pour la présentation du zonage avant l’arrêt du projet 

 

Cette concertation a permis aux habitants d’interpeller les élus et le bureau d’études 

sur le projet et ainsi de mieux se l’approprier. 

 

Ce bilan est entériné par délibération du conseil municipal du 13 février 2017. 

 


